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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU CHILI SUR LA COOPÉRATION BILATÉRALE EN MATIÈRE DE DÉFENSE

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République du 
Chili, ci-après dénommés collectivement « les Parties contractantes » et individuellement « une 
Partie contractante » ;

Désireux de renforcer la coopération entre la République de Pologne et la République du Chili 
sous diverses formes sur la base d’un examen réciproque de sujets d’intérêt mutuel ;

Ayant pour intérêt commun de contribuer à la paix et à la sécurité internationales ;
Conformément à leur législation nationale respective, aux dispositions du droit international 

ainsi qu’aux obligations internationales qui leur incombent ; Prenant acte des dispositions de la 
Charte des Nations Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945 ;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent Mémorandum d’accord, ci-après dénommé le « Mémorandum d’accord », 
énonce les principes généraux de la coopération bilatérale en matière de défense entre les Parties 
contractantes, qui est fondée sur les principes de l’équité, de l’intérêt mutuel et du partenariat.

2. Aux fins de l’application du présent Mémorandum d’accord, les agents d’exécution sont 
les suivants : pour la République de Pologne, le Ministre de la défense nationale intervenant en 
collaboration avec le Ministre chargé des affaires économiques, et pour la République du Chili, le 
Ministère de la défense nationale.

ARTICLE 2. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Mémorandum d’accord :
1) le terme « personnel militaire » désigne les membres des forces armées de la République 

de Pologne et de la République du Chili ;
2) le terme « personnel civil » désigne les employés du gouvernement et de l’industrie de 

défense de la République de Pologne et de la République du Chili ;
3) le terme « Partie d’envoi » désigne la Partie contractante qui envoie son personnel 

militaire ou civil sur le territoire de la Partie d’accueil conformément aux dispositions du présent 
Mémorandum d’accord ;

4) le terme « Partie d’accueil » désigne la Partie contractante qui reçoit le personnel 
militaire ou civil de la Partie d’envoi conformément aux dispositions du présent Mémorandum 
d’accord.
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ARTICLE 3. COOPÉRATION BILATÉRALE EN MATIÈRE DE DÉFENSE

1. La coopération bilatérale en matière de défense entre les Parties contractantes peut 
prendre les formes suivantes :

1) visites réciproques de délégations de la République de Pologne et de la République du 
Chili ;

2) visites réciproques de navires et d’aéronefs militaires ;
3) participation du personnel militaire et civil à des cours de formation, des séminaires, des 

conférences et des symposiums, y compris l’échange d’instructeurs, de conférenciers, de stagiaires 
et d’étudiants représentant les institutions militaires des Parties contractantes ;

4) participation d’observateurs aux exercices militaires ;
5) participation du personnel militaire et civil à des manifestations culturelles et des 

compétitions sportives ;
6) échange de connaissances et d’expériences dans différents domaines liés aux affaires de 

défense ;
7) programmes et projets communs en matière de technologies de défense ;
8) programmes et projets communs concernant le matériel et les services liés aux affaires de 

défense ;
9) échange d’expôts de musées militaires ;
2. La coopération entre les Parties contractantes peut prendre d’autres formes que celles 

mentionnées au paragraphe 1, moyennant des protocoles additionnels au présent Mémorandum 
d’accord.

3. Le Ministre de la défense nationale de la République de Pologne et le Ministère de la 
défense nationale de la République du Chili peuvent conclure des arrangements de mise en œuvre 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord. Ces arrangements de mise en œuvre sont 
conformes au droit interne de la République de Pologne et de la République du Chili.

ARTICLE 4. OBLIGATION LÉGALE LIÉE À L’ÉCHANGE DE PERSONNEL
 MILITAIRE ET CIVIL

Le personnel militaire et civil de la Partie d’envoi respecte les lois en vigueur dans la Partie 
d’accueil et s’abstient sur le territoire de cette Partie de toute activité incompatible avec l’esprit du 
présent Mémorandum d’accord et en particulier de toute activité politique. La Partie d’envoi est 
également tenue de prendre les mesures nécessaires à cette fin.

ARTICLE 5. AFFAIRES FINANCIÈRES

1. Sauf accord contraire, chacune des Parties contractantes prend en charge toutes les 
dépenses engagées par son personnel militaire et civil dans le cadre de l’exécution de ses fonctions 
officielles au titre du présent Mémorandum d’accord.

2. Toutes les activités menées au titre du présent Mémorandum d’accord sont menées sous 
réserve de la disponibilité des fonds des Parties contractantes.
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ARTICLE 6. PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 
AYANT ÉTÉ ÉCHANGÉES

La protection des informations classifiées échangées entre les Parties contractantes dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord est régie par un accord distinct.

ARTICLE 7. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Mémorandum d’accord 
sont réglés exclusivement par les Parties contractantes par la voie de négociations diplomatiques.

ARTICLE 8. DISPOSITIONS FINALES

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur 30 jours après réception de la 
deuxième des notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes s’informent, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement de leurs formalités internes, y compris les procédures 
constitutionnelles, requises à cet effet.

2. Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période indéterminée.
3. Il peut être dénoncé par chacune des Parties contractantes moyennant une notification 

écrite transmise par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Mémorandum d’accord devient 
caduc 180 jours après la date de réception de la notification de dénonciation.

4. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord est sans incidence sur la validité ou la 
durée des programmes, projets ou activités en cours qui en découlent, et ce jusqu’à leur 
achèvement, à moins que les Parties contractantes en décident autrement d’un commun accord par 
écrit.

5. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment sur accord écrit entre 
les Parties contractantes. Les amendements entrent en vigueur conformément à la procédure 
prévue au paragraphe 1.

FAIT à Santiago du Chili le 27 janvier 2013 en double exemplaire, en langues polonaise, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République du Chili :
[SIGNÉ]


